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annee et certes sans aucune misericorde. Si les roles sont

intervertis, le procede subslste et n'en est pas plus recom-
mandable : c'est celui de la force.

La generation actuelle, oublieuse des principes et insou-
ciante de l'avenir, dit d'un ton degage : « II faut bien prendre

les ecus la oil ils sont » ; ou encore : « Avec du credit,
qu'importent les dettes Le pressoir est monte, on donnera
ä temps un tour de vis »

Et sur ces beaux propos on rit. Helas, nous craignons fort

que les generations futures ne rient plus du tout.
B. DUMUR.

LES FONDATIONS DE SAINT MAIRE

EVEQUE DE LAUSANNE

(Suite et flu)

En ce qui concerne l'eglise Saint-Symphorien d'Avenches,
il est plus difficile d'attribuer sa fondation ä l'eveque
Marius d'Autun, car nous avons contre nous la tradition.

Remarquons toutefois que cette tradition se base unique-
ment sur le recit du vieillard Matthieu au prevot Cuno

d'Estavayer, recit d'apres lequel il y aurait eu vingt-
deux eveques enterres dans cette eglise d'Avenches.
Mais Matthieu ne dit pas si ces eveques vivaient avant ou

apres Marius. D'ailleurs son recit est legendaire. Nous ver-
rons peut-etre quelle parcelle de verite il renferme. II est

certain qu'au treizieme siecle dejä, cette eglise n'est pas

paroissiale h Cuno d'Estavayer dit qu'on la qualifie

d'antique. Elle existe encore cependant, qualifiee de

chapelle, au quinzieme siecle 2, et eile dura certainement
1 Cartulaire de Lausanne, pages 13 et 32.
2 Arch. cant. vaud. Inv, vert, paquet 555. L'eglise Saint-Symphorien

se trouvait au pied de la colline du Musee, devant le terrain dit la
Conchette, ä cent metres de l'ancien forum romain. Cette situation mon-
tre qu'il est impossible de la dater de l'epoque romaine.
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jusqu'ä la Reforme. Mais le role d'eglise paroissiale etait des

avant 1228 tenu par celle de Saint-Martin. Ici une observation

s'impose.
II est douteux qu'au moment de la fondation de l'eglise

Saint-Symphorien, celle de Saint-Martin ait dejä existe. A
cette epoque, les eveques songeaient plutbt ä multiplier les

paroisses que les eglises dans la meme paroisse. Si, ä la fin
du sixieme siecle, les chretiens d'Avenches avaient eu besoin

d'un second sanctuaire, ce fait supposerait une population
relativement considerable. On ne voit pas alors pourquoi le

siege episcopal ne se serait pas fixe ä Avenches, plutöt qu'ä
Lausanne, dont le röle dans le passe avait ete infiniment
plus modeste. II nous parait plus vraisemblable de croire

que l'eglise Saint-Symphorien a ete la premiere d'Avenches

et que, devenue trop petite, eile aura ete remplacee plus tard

comme paroissiale par celle de Saint-Martin.

Remarquons que si vraiment cette antique eglise a ete

fondee par Marius, on aura ainsi l'explication de l'absence

presque complete d'objets chretiens dans les ruines d'Avenches

h C'est que la communaute chretienne de cette ville
etait peu importante, qu'elle ne s'est developpee qu'au
sixieme siecle. Elle 6tait done loin d'avoir pu etre anterieu-
rement le siege d'un eveque, füt-il simple doyen des pretres
de ville, et l'on peut expliquer de la sorte le recit du venerable

Matthieu : II y eut au debut, ä Avenches, une eglise

Saint-Symphorien fondee par un eveque. Voilä la base. La
tradition a passe de bouche en bouche ä travers six siecles.

Une generation aura dit que l'eveque fondateur y fut
enterre, une autre que ses sucesseurs tinrent ä dormir ä son
ombre, et l'idee qu'il y avait eu un diocese d'Avenches vint
completer le tout. C'est ainsi que Cuno d'Estavayer
recueillit une legende purement verbale, car il ne semble

1 Si nous ne faisons erreur on n'a trouve que deux gobelets en verre
dans une tombe marquee d'une palme avec cette inscription: « Vis en
Dieu ».
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pas qu'il en ait trouve mention dans les antiques cartulaires

detruits par l'incendie de la Cathedrale en 1235 : il en aurait

garde le souvenir, comme il a conserve la memoire
d'evenements moins importants rappeles par ces antiques
manuscrits.

*
* *

Nous venons de parier du diocese d'Avenches. 11 y a eu

sans doute une communaute chretienne ä Avenches au ive sie-

cle, laquelle se reunissait peutAtre hors les murs, ä l'oratoire
de Sainte-Thecle (Donatyre), mais eile n'a rien ä faire avec

l'erection d'un eveche. A cette epoque, la Civitas Helvetiorum

s'etendait ä tout le plateau suisse et comprenait le

Castrum de Vindonissa. Lorsque l'eveque, pretre local ä

l'origine, vit son influence s'etendre au territoire environnant
la ville, Avenches etant dechue de sa prosperity, ce fut le

pretre de Vindonissa qui devint le chef spirituel de la

Civitas Helvetiorum. II l'etait encore en 517 et 549. Mais

en 561, un evenement important se produisit. Les fils du
roi des Francs, Clotaire Ier, se partagerent ses biens. Nous

croyons qu'a ce moment-lä la Civitas Helvetiorum fut divi-
see. La partie Orientale, ä Test de l'Aar, revint ä Sigebert, la

partie occidentale fut attribute ä Gontran.
Par la meme, l'eveche fut scinde. Sigebert garda le chef-

lieu, Vindonissa, qui fut remplace plus tard par Constance.

Quant ä 1'Helvetie bourguignonne, Gontran la constitua en
eveche independant. Dans un acte, il 1'appelle in pago
aventicense seu lausannense Avenches etait historiquement
la ville la plus considerable du pagus, mais eile etait depeu-
plee. Aussi, l'eveque s'installa ä Lausanne, qui semble avoir

1 Cartulaire de Lausanne, page 30. Remarquons ici que le Cartulaire
parle de Gontran comme d'un bienfaiteur de l'eglise de Lausanne, bien
qu'on n'ait pas de donation de lui, et que la vie de saint Vöries, publiee
par dom Bouquet (t. HI, p. 468), le montre faisant un sejour ä Marcenay,
ou l'eveque Marius possedait une terre qu'il donna ä l'eglise de
Lausanne.



— 38I —

ete elevee auparavant au rang de Castrum. De meme, l'eve-

que du pays des Lingones residait ä Dijon et non ä

Langres.
Ce dedoublemenf de l'eveche n'6tait pas insolite. En

574-579 Gontran etablit aussi un eveche ä Saint-Jean de

Maurienne, territoire detache de l'eveche de Turin. En 567

son frere Sigebert, ayant acquis une portion du diocese de

Chartres, y etablit un eveque residant k Chäteaudun 3. La
situation est ici identique. La division civile, puis ecclesias-

tique, de la Civitas Helvetiorum parait avoir ete confirmee

vers 630 par le roi Dagobert Ier 2.

On voit ainsi que l'eveche de Marius ne se rattache en

rien ä la communaute chretienne primitive d'Avenches.

*
* *

Voici maintenant qu'une question importante s'offre ä

nous. L'eveque Marius fut enterre ä Lausanne, avec un au
moins de ses successeurs, Chilmegesile, dans l'eglise Saint-

Thyrse qui, plus tard, prit le nom de Saint-Maire, et le

Cartulaire de Lausanne constate que le prieure de Saint-
Maire etait autrefois l'abbaye de Saint-Thyrse. On observe
d'autre part des relations tres etroites entre ce prieure et le

chapitre de la Cathedrale de Notre-Dame, une dependance
indeniable et anormale.

Le fait que jusqu'ici on a pris le saint Thyrse de

Lausanne pour un martyr thebain a deroute tous les chercheurs.

Dans une etude recente, M. Benjamin Dumur a presente
une solution nouvelle 3, erronee ä notre avis, mais qui nean-
moins frole singulierement la verite. Si nous admettons que
c'est bien le Thyrse d'Autun que venerait le diocese de

1 Longnon, Geographie de la Gaule, p. 336 et 430. Dans son atlas,
ii demembre la Civitas Helvetiorum comme nous l'indiquons.

2 Zeerleder, Urkunden, n° 48. Schmitt et Gremaud, t, I, p. 227.
3 Gazette de Lausanne, n° du 26 avril 1904 : la Premiere Cathedrale

de Lausanne.
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Lausanne, nous ne pouvons pas nous empecher d'accepter
comme probable que son culte a ete introduit par Marius

d'Autun, et alors il devient vraisemblable que c'est lui-meme

qui a cree le monastere de Saint-Thyrse.
II existe, en faveur de cette hypothese, une raison d'ordre

general qui ne manque pas de valeur. Au sixieme siecle,

l'eveque est, avant tout, un chef de mission, un propagateur
de la foi. Sa täche essentielle est d'etendre le domaine de

Jesus-Christ, de former et d'organiser de nouvelles commu-
nautes chretiennes. II a besoin d'aides dans cette oeuvre, il a

besoin de pretres, et oü les formera-t-il, oü les preparera-t-il
au sacerdoce, si ce n'est dans une espece de seminaire 1

Or, il est constant qu'ä cette epoque, les ecoles clericales ne

sont autres que les monasteres, et les plus anciennes parois-
ses sont tres souvent des paroisses monastiques. II est done

plausible qu'appele sur un siege episcopal nouveau, l'eveque

Marius, dont le zele evangelique est inconteste, ait eprouve
le besoin d'avoir aupres de lui, sous sa main, une ecole de

clercs, un monastere, et voilä l'abbaye de Saint-Thyrse
creee. Est-ce pure supposition de notre part Non pas.
Marius venait d'Autun, et il avait eu sous les yeux l'admi-
rable spectacle du monastere de Saint-Symphorien, ä qui
l'eveque Nectaire avait donne pour abbe saint Germain en

conservant le controle de sa direction, et qui etait une
veritable ecole de pretres2. Peut-etre meme, il avait ete
eleve dans cette abbaye. Quoi done d'etonnant qu'appele ä

Lausanne il ait voulu creer, ä cote de son eglise episcopate,

un monastere analogue ä celui d'Autun et ä ceux qui exis-
taient aupres des autres eveches des Gaules C'est le

contraire qui serait invraisemblable.

1 Lire a ce sujet Dom Benoit, Histoire de I*abbaye de Saint-Claude,
tome Ier, pages 326 et suivantes.

2 Lire la vie de saint Germain de Paris, par Fortunat (ed. Krusch,
page 13).
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Si Ton admet maintenant cette fondation par saint Maire,
et ce role d'ecole episcopale de clercs devolu ä l'abbaye de

Saint-Thyrse, toutes les obscurites qui existaient dans les

relations entre le prieure — heritier de l'abbaye — et
l'eveque et le cbapitre s'evanouissent. On comprend fort
bien que Marius ait ete enterre dans la chapelle du monastere

qu'il avait fonde, que Chilmegesile et d'autres eveques

encore, peut-etre, aient voulu etre inhumes pres de lui, ä

l'ombre de l'ecole episcopale. II est tres naturel que l'abbe
de Saint-Thyrse — qui etait un veritable ecolätre — ait pris
place dans le conseil de l'eveque, et son heritier, le prieur
de Saint-Maire, en siegeant au chapitre de Notre-Dame
immediatement apres le prevöt, le tresorier et le chantre,

occupe le rang naturel de l'ecolätre. Le conseil de l'eveque

(conseil presbyterial) n'est autre au debut que le corps des

pretres de la Cite, charge de l'administration de l'eglise

episcopale et du monastere qui en depend.
Plus tard, ce conseil prend un caractere plus special. L'in-

clemence des septieme et huitieme siecles fait decliner la

belle institution monastique fondee par l'eveque Marius. Le
conseil presbyterial s'attache exclusivement ä l'eglise cathe-

drale ; il devient un corps ferme de chanoines. Le monastere
de Saint-Thyrse est abandonne, et en 1166 l'eveque Landry
de Durnes constatera tristement que l'eglise Saint-Maire —
car le peuple a perdu jusqu'au nom du patron primitif pour
ne se souvenir que du saint eveque dont il voit le tombeau

— est tombee entre les mains des seculiers b Mais lorsqu'au
milieu du douzieme siecle un pieux eveque, Amedee de

Clermont d'Hauterive, demande ä des chanoines reguliers de

garder le tombeau de saint Maire, comme ä Geneve des

religieux gardent les reliques de saint Jean et de saint Victor,
il se rappelle que le monastere de Saint-Thyrse n'avait pas

1 Regeste Forel, n°8 619 et 623, d'apres I'lnventaire des archives de
s. Maire, de 1394.



— 384 —

d'autres biens que ceux de l'eglise cathedrale. Et c'est sur

ces biens, dont l'eveque a retenu une part et le chapitre
l'autre, qu'il prend les douze eglises qui torment le premier
douaire du prieure Les droits speciaux du chapitre tirent
leur origine de la communaute de biens primitive.

*
* *

II reste encore une question ä resoudre. Lorsque l'eveque
Marius vint se fixer ä Lausanne, le quartier de la Cite etait
certainement habite. II semble meme qu'avec M. Benjamin
Dumur, il faille voir dans ce quartier le berceau de la ville
reconstruite ä la fin du quatrieme siecle, apres la destruction
du Losonium de Vidy. Comment le christianisme penetra-t-il
dans cette ville On ne peut faire ä ce sujet que des conjectures.

Mais si 1'on songe que Geneve et Octodure avaient

des eveques ä la fin du quatrieme siecle, on admettra volon-
tiers que Lausanne, placee entre ces deux villes sur la grande
route des Gaules en Italie, ne dut pas 6tre gagnee beaucoup

plus tard ä la foi chretienne. II est probable que cette con-

quete ne se fit pas en un seul jour ; le christianisme rencon-
tra peut-etre une longue resistance. Mais au sixieme siecle,

il avait triomphe. « Que Ton ne mette pas d'eveque dans

une ville oil un seul pretre peut suffire » avait dit le concile
de Sardique deux siecles et demi dejä avant l'episcopat de

Marius. Le nouvel eveque se trouva done en presence d'une
communaute chretienne organisee et assez importante pour
qu'elle ait pu motiver, ä une epoque ou la plupart des dioceses

des Gaules sont dejä formes, une creation ou une translation de

siege episcopal. II y avait done necessairement ä Lausanne

une eglise au moins.
Cette eglise etait-elle celle de Saint-Thyrse que Marius

aurait debaptisee pour lui imposer un saint particulier, au

risque de froisser la population habituee dejä ä un patron
1 Schmitt et Gremaud, Memoires sur U diocese de Lausanne, t. I, p. 409»
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nouveau Nous ne croyons pas que cela soit vraisemblable.

Le patron d'une eglise peut tomber dans l'oubli et etre rem-,

place peu ä peu par un autre patron plus populaire, et c'est
le cas de saint Thyrse qui fut supplante par saint Maire.

Mais un eveque du sixieme siecle a autre chose a faire que
de debaptiser des eglises. D'ailleurs, il parait constant que
la chapelle d'un monastere n'est pas ä cette epoque affectee

ä un service paroissial ; des raisons de convenance s'y oppo-
sent. Enfin, il semble que si 1'eglise Saint-Thyrse avait ete

episcopale ou simplement paroissiale de la Cite, elle aurait

conserve cette derniere qualite ; or cette qualite est atta-
chee des avant le treizieme siecle a un autel de la Cathe-

drale, et si l'eglise Saint-Maire apparait comme paroissiale,
c'est du faubourg de la Barre et peut-etre de celui de Mar-

theray.
Tout nous conduit done ä croire qu'ä l'arrivee de Marius,

il existait une autre eglise que celle de Saint-Thyrse, et il
n'y a aueune raison serieuse, ä notre avis, de ne pas admet-

tre que ce fut celle de Notre-Dame. Le fait que celle-ci n'est

indiquee formellement pour la premiere fois en 814 1 n'est

pas un argument. L'eglise Saint-Etienne, sous la Cite, n'est

mentionnee qu'au douzieme siecle, et cependant les tom-
beaux decouverts l'automne dernier etablissent d'une
maniere certaine quelle existait dejä au septieme siecle,

peut-etre meme auparavant. Du reste, dans la donation
de l'empereur Louis le Debonnaire, rien ne marque que
l'eglise-cathedrale de la Vierge-Marie füt nouvelle ; c'est un

supplement de ressources que le souverain accorde ä l'eve-

que et ä la congregation attachee ä cette eglise. Et si, en

646, on voit l'eveique Prothais s'occuper de reconstruire

l'eglise de Lausanne, on admettra difficilement que ce sanc-
tuaire ainsi restaure ne soit pas celui de la Vierge Marie. II
faudrait admettre qu'au huitieme siecle, alors que de toutes

1 Cartulaire de Lausanne, page 239.
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parts le sort des eglises devient precaire par suite de la

rudesse des moeurs 1, l'ev&que de Lausanne ait abandonne

l'eglise restauree par Prothais pour en elever une autre en
l'honneur de Notre-Dame. II nous semble qu'il suffit d'indi-

quer cette consequence pour que pareille supposition soit

ecartee.

L'eglise de Notre-Dame est bien celle que l'eveque Marius

trouva ä son arrivee ä Lausanne, et le fait qu'elle devait etre
restauree un demi-siecle apres la mort de ce prelat est meme,
ä notre avis, un indice de sa primaute.2

*
Si nous sommes amenes ä conclure que l'eglise Notre"

Dame existait au sixieme siecle, et que celle de Saint-Thyrse
etait particuliere au monastere, nous n'entendons pas du

tout pretendre que les religieux de Saint-Thyrse aient ete

exclus du service de la Cathedrale. Nous croyons, au con-
traire, que les clercs formes par Marius et ses successeurs
secondaient les pretres dans le soin de l'eglise episcopale.
C'est peut-etre ä cela que le Manual du Chapitre 3 fait allusion

le 15 fevrier 1506 en qualifiant les chanoines de Saint-
Maire de « premiers habitues de la Cathedrale ». Et si l'on
s'etonnait du fait que le monastere etait distant de l'eglise
Notre-Dame, nous rappellerons qu'ä Autun l'abbaye de

Saint-Symphorien etait hors les murs, et que si, au huitieme

1 On peut lire dans Albert Dufourcq, la Vie et la pensee chretienne
dans le passe, pages 412 et suivantes, dans VHistoire de France de
Lavisse, etailleurs encore, Ja justification de ce que nous avangons.

2 Nous croyons avoir prouve, dans un autre travail, par la vie de
saint Imier, ceuvre probable de l'eveque Freculfe de Lisieux, au d£but
du ixe siecle, que l'eglise episcopate de Notre-Dame est formellement
mentionnee en 590-600.

3 Archives cantonales vaudoises. Nous croyons du reste que l'on
veut entendre par la plutot que les religieux de Saint-Maire, rattaches
etroitement a l'eveche en 1394, prenaient rang a la Cathedrale, apres
les chanoines, en tete des pretres habitues. On voit, en effet, d'autre
part qu'ils avaient une fonction dans la Cathedrale ; ils etaient en parti-
culier organistes.
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siecle, les conciles recommandent de placer les cloitres

aupres des dveches, c'est evidemment qu'on n'observait pas
alors cette regle \

*
ijc

Concluons. Si nous ne nous sommes pas trompes, cette
6tude aura grandi la figure du premier eveque de Lausanne,

en montrant que saint Maire fut un semeur d'eglises et un
educateur de pretres, et qu'ainsi la civilisation chretienne
dans notre pays lui doit encore davantage qu'on ne le pen-
sait communement jusqu'ici.

Maxime Reymond.

LE CHATEAU DE GRUYERES

ET SES PEINTURES MURALES

Dans ses Vues classiques de la Suisse 2, Henri Zschokke

nous fait le tableau suivant de Gruyeres :

« Gruyeres et ses environs, ecrit-il, sont, k nos yeux, une
» des contrees les plus gracieuses de la Suisse, surtout si

» Ton arrive par Bulle, la ville la plus industrieuse du canton.
» Les plaines, parsemees de fermes ä l'ombre des arbres
» fruitiers, ne sont entourees que dune ceinture de collines,
» qui laisse voir les Hautes-Alpes dans l'eloignement. C'est
» sur l'une des collines que s'eleve, avec ses hautes tours,
» le chäteau des anciens comtes de Gruyeres, et c'est
» sur sa pente que la ville de ce nom est bizarrement sus-
» pendue.

» Mais, pour laisser un fibre champ ä son imagination, il
» est ndcessaire de se tenir ä distance. Vue de pres, la ville,
» avec ses cinquante maisons, n'est guere qu'un amas de

» decombres.
1 Quantin, le Chapitre de Sens, page 2.
2 Carlsruhe. 1838, 2® vol., p. 99.
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